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ANNEXE  

AU TARIF DES TAXES RELEVANT DU REGLEMENT COMMUNAL SUR LE PLAN 
GENERAL D'AFFECTATION ET DE LA POLICE DES CONSTRUCTIONS (RPGA) 

  



1. AUTORISATIONS 

 

a) Abattage d'arbres Fr. 50.-- 

 Abattage d'arbres - dossier abandonné en cours de processus Fr. 30.-- 

b) Installation de panneaux solaires (y compris permis d'utiliser) Fr. 0.-- 

c) Teintes et matériaux extérieurs hors travaux d'entretien* 

 (autorisation Fr. 50.-- + permis d'habiter/utiliser Fr. 50.--) Fr. 100.-- 

d) Examen préalable et séance avec la CCU, par séance Fr. 200.-- 

e) Commission de salubrité, par visite / séance Fr. 200.-- 

f) Travaux d'entretien, sans autorisation nécessaire Fr. 0.-- 

 Permis d'habiter/utiliser pour travaux d'entretien engendrant une visite Fr. 50.-- 

g) Relance dossier (dès le 2e courrier), par lettre Fr. 150.-- 

h) Demande de raccordements EU/EC * Fr. 200.-- 

i) Demande de raccordements EP * Fr. 200.-- 

j) Demande de prolongation du permis de construire / autorisation Fr. 100.-- 

k) Attribution d'un nouveau numéro de rue (fourniture de la plaque,  
 frais administratifs communaux) Fr. 130.-- 

l) Fourniture d'une plaque de numéro de rue en aluminium (adresse 

déjà attribuée) Fr. 50.-- 

m) Fourniture d'une plaque de numéro de rue pour le Bourg (ancien modèle,  
pour adresse déjà attribuée) Fr. 100.-- 

n) Délivrance de plaques professionnelles (garage) Fr. 100.-- 

o) Conflit de voisinage, par visite / séance / lettre Fr. 200.-- 

 

 * hors permis de construire. 

 

Conformément à l'article 1. h) du tarif des taxes relevant du règlement communal sur le plan 
général d'affectation et de la police des constructions (RPGA), des frais administratifs 
supplémentaires seront facturés en cas de surcroît de travail inapproprié. 

 

 

 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 15 février 2016, 

révisé le 28 novembre 2016, le 9 janvier 2017, le 27 août 2018 et le 10 mai 2021 




